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Empowerment et 
coopératives : 
du pareil au même ?



Contexte d’après guerre

Crise économique
Manque de logements

1920

Création de la SNHLBM

1921 / 1922

Création de :
Les Foyers Collectifs
Kapelleveld

...

Apparition des 
premières coopératives

Les Coopératives de logement en RBC : histoire et 
phases de développement



Type de fondateurs
Anciens prisonniers de guerre

Création
1921, anciennement Les Foyers Collectifs

Philosophie
Vivre ensemble solidaire
Sport, culture, loisirs et éducation

Moortebeek



Création
1922

Type de fondateurs
Fonctionnaires de l’état et agents communaux

Philosophie
Vivre ensemble et citoyenneté
Centre civique, culture, sport et loisirs

Kapelleveld



Après 2ème guerre

Seconde vague de 
coopératives d’habitat

Création de :
Cobralo
Les Locataires Réunis 
Messidor

1950

Les Coopératives de logement en RBC : histoire et 
phases de développement



Philosophie
Vie collective
Sens du destin commun
Partage des espaces

Les Locataires Réunis

Cobralo - Messidor

Création
1950

Type de fondateurs
Politiques - Syndicalistes - Fonctionnaires de l’état



Création de la RBC
Création de la SLRB

Réinventer une culture 
coopérative à 5

Devenir SISP en restant 
coopérative 

Appliquer le code du 
logement et accueillir un 
nouveau public

2016

Les Coopératives de logement en RBC : histoire et 
phases de développement

1989



Gouvernance et fonctionnement

Assemblée Générale

1 coopérateur = 1 voix

Conseil d’Administration

Composé uniquement de 
coopérateurs et 
coopératrices



philosophie originelle 

au contexte actuel

Adapter la



Des territoires et un 
patrimoine spécifiques 



quelques chiffres

5 116 habitants

2 348 logements

1 784 habitant·es

862 habitant·es

1 210 habitant·es

777 habitant·es

Kapelleveld

Moortebeek

Cobralo

Messidor

Les Locataires Réunis

Woluwe-Saint-Lambert
Woluwe-Saint-Pierre

Anderlecht

Uccle

Uccle & Forest

Woluwe-Saint-Lambert

483 habitant·es



Patrimoine ABC

Composition des ménages

Répartition par âges

Origine des revenus des chef·fes de ménages



PCS Kapelleveld

Comité de quartier
Fondation Lombaerts

PCS Homborch

Comité de quartier

Equipements sportifs extérieurs
Bibliothèque 
CCK

Equipements sportifs exterieurs
Chalet de Moortebeek

MVC Cobralo

Club House

Kapelleveld

Moortebeek

Cobralo

Messidor

Les Locataires Réunis

Woluwe-Saint-Lambert
Woluwe-Saint-Pierre

Anderlecht

Uccle

Uccle & Forest

Woluwe-Saint-Lambert

Espace extérieur



Kapelleveld
Moortebeek

Cobralo

Messidor



Le pouvoir d’agir et de décider

Axes de travail 
& 

stratégie



• Redynamiser la coopérative et la culture qui l’accompagne

• S’appuyer sur le soutien aux solidarités existantes et la favorisation des 
démarches collaboratives 

• Rendre tangible et accessible à tous·tes l'essence même de la 
coopérative

• Expérimenter des outils et espaces permettant la prise de décisions et 
leur mise en œuvre au sein de la coopérative 

La méthodologie



• Envisager les coopérateurs dans une approche globale

• Créer des liens et des identités communes

• Considérer les envies comme des besoins

• Fédèrer les personnes par le biais du plaisir partagé

Le loisir comme vecteur d’émancipation 
sociale

La méthodologie



Exercer son pouvoir d’agir et son 
pouvoir de décider

• Des incubateurs à administrateurs

• Créer des espaces dans lesquels les décisions relatives à 
la coopérative et ses ressources sont prises directement 
par les coopérateurs 

• Démystifier le pouvoir de décision

La méthodologie

Le loisir comme vecteur d’émancipation 
sociale



Les Maisons de la Vie 
Coopérative



Art. 3 L’association a pour but le progrès civique, social, moral et 

matériel de la population, tant individuel que collectif, et dans son sens 

le plus large, et notamment :

a) L’accroissement et l’amélioration du bien-être des habitants.

b) Le développement rationnel et harmonieux et l’ennoblissement de la 

vie et des besoins de chacun, ainsi que la recherche des satisfactions 

qui y correspondent.

c) L’organisation méthodique, éducative et instructive, des loisirs et des 

agréments et l’élévation de leur niveau.

Extrait des statuts de l’ASBL CCK, 1934



Les Maisons de la Vie 
Coopérative

Missions 
& 

spécificités



• La mutualisation de ressources au profit du bien-être 
commun

• L’hébergement et la centralisation de l’offre de services 
socio-culturels et sportifs

• La création d’espaces collectifs d’innovation et 
d’expérimentation 

• La création de conditions spécifiques permettant 
d’exercer son pouvoir de décision

4 missions principales :



Spécificités

• Des instruments de développement de la 
vie coopérative

• Sur un site de logement social

• Renforcement de la communauté locale 
des coopérateurs 

• Ouvertes à tous

• Pensées pour compléter l’habitat 
individuel



En conclusion



Merci pour votre attention !



Place aux échanges
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